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MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 21 septembre 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue mardi le 21 septembre 2010 à dix neuf heures (19h), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

4.0
Règlement No 2010-373 ayant pour objet d’abroger le Règlement 2010-370 et de décréter des travaux d’installation et de raccordement des conduites privées et d’entrées d’eau pour alimenter en eau potable la centrale hydroélectrique Chute-du-Diable au montant de 531 100 $ ainsi qu’un emprunt du même montant;
5.0
Affaires nouvelles:


5.01



5.02


5.03

6.0
Période de questions;

7.0
Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.



	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-208
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Madame le conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Règlement No 2010-373 ayant pour objet d’abroger le Règlement 2010-370 et de décréter des travaux d’installation et de raccor-dement des conduites privées et d’entrées d’eau pour alimenter en eau potable la centrale hydroélectrique Chute-du-Diable au montant de 531 100 $ ainsi qu’un emprunt du même montant
	Règlement No 2010-373 ayant pour objet d’abroger le Règlement 2010-370 et de décréter des travaux d’installation et de raccordement des conduites privées et d’entrées d’eau pour alimenter en eau potable la centrale hydroélectrique Chute-du-Diable au montant de 531 100 $ ainsi qu’un emprunt du même montant
RÈGLEMENT No 2010-373

ayant pour objet d’abroger le Règlement 2010-370 et de décréter des travaux d’installation et de raccordement des conduites privées et d’entrées d’eau pour alimenter en eau potable la centrale hydroélectrique Chute-du-Diable au montant de 531 100 $ ainsi qu’un emprunt du même montant

________________________________________________________________________
R. 2010-209

ATTENDU 
que la Municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur peut, suivant l’article 25 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q.c.C-47.1), installer au frais des propriétaires des conduites privées, des entrées d’eau et effectuer leur raccordement aux conduites publiques.

ATTENDU
que la municipalité a prolongé son réseau d’aqueduc de manière à desservir en eau potable le secteur connu comme étant le secteur de la Chute-du-Diable.

ATTENDU
que les propriétaires d’immeubles imposables situés dans le secteur de la Chute-du-Diable désirent que la municipalité effectue pour eux, et à leur frais, les travaux d’installation de leur conduite privée et entrée d’eau pour la raccorder au réseau public d’aqueduc.
ATTENDU
que les propriétaires des immeubles imposables situés dans le secteur de la Chute-du-Diable effectueront, à leurs frais, tous les autres travaux nécessaires pour alimenter en eau potable leurs bâtiments ainsi que leurs équipements et qui ne sont pas visés par l’article 25 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q.c.C-47.1) ni par le présent règlement.

ATTENDU
que les travaux d’installation et de raccordement à être effectués par la municipalité représentent une somme de 531 100 $.
ATTENDU
que les fonds généraux de la municipalité ne peuvent assumer le coût desdits travaux d’installation et de raccordement des conduites privées et d’entrées d’eau.

ATTENDU
que pour payer le coût des travaux décrétés au présent règlement, un emprunt remboursable sur 20 ans est nécessaire.

ATTENDU
que le 5 juillet 2010, le conseil de la municipalité a adopté le Règlement 2010-370 au même effet.

ATTENDU
qu’il y a lieu d’abroger ce règlement pour le remplacer en totalité par le présent règlement.

ATTENDU
qu’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors d’une séance spéciale du conseil de la Municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur tenue le 15 septembre 2010.
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que le conseil de la Municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur ordonne ce qui suit :

ARTICLE 1
Le Règlement 2010-370 de la Municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur, adopté le 5 juillet 2010, ayant pour objet de décréter des travaux d’installation et de raccordement des conduites privées et des entrées d’eau pour alimenter en eau potable la centrale hydroélectrique Chute-du-Diable au montant de 531 100 $ ainsi qu’un emprunt du même montant est abrogé à toutes fins que de droit par le présent règlement.

ARTICLE 2
Le conseil est autorisé à installer et à raccorder des conduites privées et des entrées d’eau aux conduites publiques pour alimenter en eau potable la centrale hydroélectrique communément appelée « Chute-du-Diable » , le tout selon les plans et devis préparés par Cégertec, portant le numéro 14874-303, incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu’il appert de l’estimé détaillé préparé par Gaétan Bouchard en date du 10 mars 2010, lesquels font partie intégrante du règlement comme annexe « A ».

ARTICLE 3
Le conseil est autorisé à dépenser la somme de 531 100$ pour les fins du présent Règlement.
ARTICLE 4
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 531 100$ remboursable sur une période de vingt ans.

ARTICLE 5
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est, par le présent règlement, exigée et il sera prélevée annuellement, durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation décrit à l’annexe « B » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation.

ARTICLE 6

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 7

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

Le conseil affecte au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété par le présent règlement. 

ARTICLE 8

Le Règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

_________________________________
__________________________________
LOUIS OUELLET,
NORMAND DESGAGNÉ,

Maire
Directeur général et secrétaire-trésorier 

Avis de motion :   15 septembre 2010

Adoption :   21 septembre 2010
Approbation des personnes habiles à voter :  
Approbation du MAMROT:  
Avis public :  
Entrée en vigueur :


	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

Aucun sujet n'est discuté à cet item.



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance

spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2010-210
LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De lever la présente séance spéciale à 19 heures 20.

Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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